
AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE PAR LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS
DU COQUELICOT
La Communauté de Communes du Pays du Coquelicot s'est engagée pour que les moins de 25 ans
puissent financer cet accès vers l'autonomie et la liberté, en contrepartie d'un engagement auprès des
associations du territoire.
Conditions pour obtenir cette aide :

Avoir entre 17 et 25 ans
Être résident permanent sur le territoire du Pays du Coquelicot
Choisir une auto-école du territoire
Engagement auprès d'une ou plusieurs associations du territoire

Pour quel montant ? 15h de bénévolat = 100 € financés. Le Plafond total est de 60h de bénévolat, soit 400
€ maximum financés.
 
https://www.paysducoquelicot.com/grandir-et-decouvrir/jeunesse-culture/jeunesse

Communauté de Communes du Pays du Coquelicot :
6 rue Emile Zola
80300 - Albert 
http://www.paysducoquelicot.com/
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